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MOT DU PRÉSIDENT 
Les négociations approchent mais aucune date 
n’a été fixée pour les négociations. Cependant, 
à partir du 28 septembre le syndicat et la 
compagnie élaboreront un calendrier de 
négociations.  
 
Ne prêtez aucune attention aux rumeurs, qui 
certainement, feront leurs apparitions sous 
peu. Nous tenons à vous préciser que vous 
serez informés de toutes négociations, soi par 
le biais de mémos, du journal, du site web ou 
d’assemblées générales. Les négociations 
seront transparentes et vous serez en mesure 
d’obtenir toutes les informations nécessaires 
avant de prendre une décision et de voter. 
 
L’exécutif syndical se rencontrera bientôt pour 
une dernière vérification du cahier de charge 
des demandes syndicales. 
 
En mon nom et celui de votre exécutif je tiens à 
dire merci de leur contribution tous les 
étudiantes et étudiants durant la période 
estivale. 
 
Gilles Primeau 
président section locale 50 
 

 
 
 
 
 
 
 

PROCHAINE ASSEMBLÉE 
Il est à noter que la prochaine assemblée sera 
le 28 septembre 2010. Puisque trois membres 
de l'exécutif seront à Toronto pour assister au 
congrès national du SCEP. 
 
Salle Bélanger-Thériault au 259 boul. St-Joseph 
3ème étage à 19 hres. 
 
Sujet : comité des statuts, résumé de la 
conférence du national 
 

STATUTS 
Les propositions de modifications aux statuts et 
règlements de la section locale seront 
présentées à l’assemblée  générale du 28 
septembre. Il est important que vous assistiez à 
cette assemblée et décidiez comment vous 
voulez que votre syndicat fonctionne. 
 
07.01.06.02 
FONCTIONS DU COMITÉ DES STATUTS   
Procédure de l'assemblée de septembre. Pour 
chaque  amendement, le comité procédera aux 
étapes suivantes:  
 
A.  Fera l'énoncer du numéro de l'article 
amendé. 
  
B.  Demandera si une lecture est nécessaire? 
Dans l'affirmative, l'amendement sera lu.  
 
C.  Demandera s'il y a des questions? Dans 
l'affirmative, le comité devra répondre aux 
questions.  



D.  Demandera s'il y a des avis de motions?  
Dans l'affirmative, le comité prendra note des 
avis de motions et ceci conclura le débat de cet 
amendement et sera rapporté à l’assemblée 
ordinaire de novembre. Le comité poursuit avec 
le prochain amendement en a). 
 
E.  Demandera s'il y a opposition à 
l'amendement? Dans l'affirmative, il s'en suivra 
un vote à main levée et une majorité de 66% 
sera nécessaire pour rejeter l'amendement, 
sinon elle sera automatiquement accepté.  
 
F.  S'il n'existe aucun avis de motion et aucune 
opposition, l'amendement est automa-
tiquement accepté.  
 

CONGRÈS NATIONAL 
Le congrès du syndicat national aura lieu à 
Toronto du 19 au 23 septembre 2010. La 
délégation de notre section locale sera le 
président Gilles Primeau, le v.-p. Machines à 
papiers Jean-Marc Lemoyne et le v.-p. de la 
transformation Christian Gaudreau. 
  
Vous êtes invités au local du syndicat pour 
participer à un atelier spécial diffuser sur 
internet (sur écran géant) à partir du congrès 
de Toronto le 21 septembre à partir de 12h.  
 
Il sera question de retraite en autre. Un léger 
buffet froid sera servi durant la projection. Pour 
plus d’information : scependirect.ca 
 

SAVIEZ-VOUS QUE?  
La fête du Travail 
En Amérique du Nord, il existe une distinction 
entre fête du Travail et fête des Travailleurs : 
 
En effet on distingue la fête du Travail (1er 
lundi de septembre : est considérée comme 
étant une tentative de récupération des luttes 
ouvrières) et la fête des Travailleurs (1er mai : 

étant vue comme une journée de la célébration 
de la classe ouvrière).  
 
La fête du Travail est la journée pour 
reconnaître les contributions des travailleuses 
et des travailleurs à la société, et les 
contributions des syndicats au mieux-être de 
nos communautés et de notre pays. Les efforts 
du mouvement syndical ont mené à des lois sur 
la santé et la sécurité, à la semaine de travail 
raccourcie, à la fin de semaine et à des normes 
d’emploi minimales qui profitent à tous les 
travailleurs et travailleuses. Mais nous ne nous 
sommes pas arrêtés au seul milieu de travail. 
Les soins de santé, les prêts étudiants et le 
logement social sont tous à la base du travail 
effectué par le mouvement syndical. Tout 
comme les pensions publiques. 

 

TIRAGE 
Vous êtes gagnants à lire le journal syndical 
Gracieuseté des Assurances Belair, d'une valeur 
de 140$ chacun. 
  
Prix principal 
Michel Dagenais : 2 billets match de football 
Martin Trépannier : 2 billets match de football 
Prix de consolation 
Marc Gervais : 50$ coupon pour restaurant. 
 

MOBILISATION 
La rentrée c’est la reprise. C’est le retour des 
vacances, et même le retour à l’école pour 
certains d’entre nous aussi. La mobilisation ne 
fait pas exception. Elle entame sa deuxième 
rentrée avec force et déploiement. Vous verrez 
bientôt sur votre lieu de travail des consoeurs 
et confrères vous en parler tout en aillant un 
p’tit quelque chose pour vous. Venez les 
rencontrer car ils en ont long à dire et des 
nouveautés vous y attende. Ne manquez pas 
ça! 

http://scependirect.ca/


RETRAITE 
Célébrer la retraite à Bob Brulé 
Le mercredi 15 septembre 2010 au RESTO BAR 
LE FORUM, 18 rue de la Baie Gatineau. Vous 
pouvez signer la carte de bon souhait dans la 
cabine des opérateurs de la pm4. Bienvenus à 
tous et toutes. 
 
Robert Kirouac 
Peter Lamarche 33 ans 
Robert Brulé 32 ans 

 

EST BONNE! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYNDICALISME 
Que peut faire un syndicat pour moi?  

Un syndicat aide à égaliser les chances entre 
vous et votre employeur, et vous donne une 
voix dans votre milieu de travail. En agissant 
seul, vous avez très peu de pouvoir. Si vous 
sollicitez une augmentation ou que vous désirez 
améliorer quelque chose et que votre patron 
refuse, que pouvez-vous faire? 

Avec un syndicat, en négociant de façon 
collective et en vous exprimant d’une seule voix 
de façon solidaire, vous pouvez obtenir des 
résultats. Faire partie d’un syndicat vous assure 
que quelqu’un sera là pour prendre votre 
défense dans l’éventualité d’un désaccord dans 
le milieu de travail. En négociant une 
convention collective pour tout le monde, les 
syndicats sont en mesure d’obtenir: 

 De meilleurs salaires et avantages 

 La sécurité d’emploi (vous ne pouvez 
pas être renvoyé injustement) 

 De meilleures conditions de travail 

 Un processus juste pour régler les 
problèmes 

 Une protection contre la discrimination 
et le harcèlement au travail  

 

 

 

 

 

 

 

http://scep50.spaces.live.com/blog/cns!7C10FE9C1821D219!299.entry


VOTRE SYNDICAT 
 
président Gilles Primeau 819 360-3192 

secrétaire André Lajoie 819 360-3196 

vp machine Jean-Marc Lemoyne 819 790-8950 

vp transformation Christian Gaudreau 819 790-8961 

vp métier Pierre Fauvelle 819 790-8594 

vp manutention Ronald Chauret 819 790-8829 

rep santé-sécurité Denis Leduc 819 790-8979 

dél machine Roch Robitaille 613 274-9545 

dél transformation Mathieu Dubé 613 759-9195 

dél manutention Jean-François Lorrain 613 759-9790 

dél métier laurier  Michel Jacob 819 779-4504 

dél métier richelieu Marc-André Gagné 613 274-5940 

fiduciaire Serge Lefebvre   

fiduciaire Guy Massicotte   

Journal SCEP50 Guy Massicotte  

 
Pour rejoindre la rédaction veuillez vous adresser à Guy 
Massicotte au 819 595-1144 poste 7004 ou par courriel : 
guy.massicotte@krugerproducts.ca ou au secrétaire du 
syndicat à local@scep50.com  
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